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Situation des discothèques
Question écrite n° 32843

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur les
conséquences qu'entraîne la crise de la covid-19 pour les discothèques. Aujourd'hui, celles-ci, pour des raisons
sanitaires, ne peuvent ouvrir. Néanmoins des établissements habituellement non classifiés en discothèques leur
font une concurrence déloyale. Il lui demande les mesures susceptibles d'être prises, notamment sanitaires,
permettant aux discothèques d'ouvrir.
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